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Suivez-nous, aimez  
notre page et partagez!

   

À la Fédération des Citoyen(ne)s 
Aîné(e)s du Nouveau-Brunswick 
(FCANB), nous nous engageons à 
améliorer la qualité de vie des aîné(e)s 
de la province. Voici deux avantages clés 
offerts à nos membres:

Assurance habitation et 
automobile exclusive pour les 
membres de la FCANB

Saviez-vous que la Fédération des 
Citoyen(ne)s Aîné(e)s du Nouveau-
Brunswick a conclu un partenariat avec 
l’Assurance Mitchell McConnell pour 
offrir les meilleurs tarifs possibles 
en matière d’assurance habitation et 
automobile par le biais d’un régime 
collectif avec notre coordonnateur de 
l’assurance collective, Gary Connell?

Depuis près de 100 ans, l’Assurance 
Mitchell McConnell aide les gens à 
répondre à leurs besoins en matière 
d’assurance. Son équipe talentueuse 
d’experts et de personnel de soutien 
propose des options de courtage à service 
complet, y compris une couverture pour:

• Assurance habitation et locataire

• Assurance automobile et motocyclette

• Véhicules récréatifs, VTT et chalets

• Bateaux et plus!

Ils se sont bâtis une solide réputation 
en matière d’assurance et de gestion 

des risques, offrant une couverture 
personnalisée adaptée aux besoins de 
chacun(e). Non seulement ils maintiennent 
une large présence internationale, mais ils 
restent également profondément enracinés 
dans notre communauté locale, assurant 
un service personnalisé qui donne la 
priorité aux gens.

Comment les prix sont-ils 
déterminés?

Le coût de l’assurance personnelle varie 
en fonction de plusieurs facteurs de 
risque. Pour l’assurance automobile, les 
facteurs comprennent le type de véhicule, 
son utilisation, le nombre de conducteurs 
et leur historique de réclamations. Pour 
l’assurance des biens, les facteurs 
clés comprennent le type de structure, 
les mesures de protection contre les 
incendies (comme la proximité des 
bornes-fontaines) et l’expérience passée 
en matière de réclamations.

De nombreux membres de la FCANB 
qui ont opté pour l’Assurance Mitchell 
McConnell ont partagé des expériences 
positives, citant un excellent service à la 
clientèle, l’efficacité et le respect. Certains 
membres ont même économisé jusqu’à 
1/3 de leurs coûts d’assurance précédents!

Le Bureau du défenseur du 
consommateur en matière d’assurance 
du Nouveau-Brunswick oriente souvent 
les personnes âgées vers la FCANB pour 

ce précieux partenariat d’assurance. Avec 
une adhésion à la FCANB à seulement 
10$ par an, cet avantage d’assurance à 
lui seul peut entraîner des économies 
importantes!

Intéressé(e)? Appelez le bureau de la 
Fédération (1-800-453-4333) pour 
devenir membre et commencer à 
économiser dès maintenant!

Réussite ! Le vaccin antigrippal 
à dose élevée est maintenant 
disponible pour les aîné(e)s

Grâce à nos efforts de sensibilisation, les 
aîné(e)s de 65 ans et plus du Nouveau-
Brunswick ont   désormais accès au 
vaccin antigrippal à haute dose, et 
ce, entièrement gratuit. Ce vaccin 
amélioré offre une meilleure protection 
contre la grippe, réduisant ainsi le risque 
de maladie grave et de complications. 
Assurer l’accès à cette mesure de santé 
essentielle est une étape importante pour 
soutenir le bien-être des aîné(e)s.

Nous sommes fiers de continuer à 
travailler au nom des aîné(e)s du 
Nouveau-Brunswick pour améliorer 
les prestations, les services et les efforts 
de sensibilisation qui font une réelle 
différence dans votre vie.

FCANB: À votre service!

 

Nous offrons une assurance 
auto et habitation en laquelle 
vous pouvez avoir confiance.

Relaxer.
Vous êtes couverts.

(506) 634-7200 | mitchellmcconnell.com
660 Rothesay Ave, Saint John, NB

Obtenez une soumission 
dʼassurance instantanée, appelez :  
1-800-796-2455
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Prends rendez-vous
uni.ca/patrimoine
1 888 359-1357

Sais-tu combien te 
coûtera ta retraite tant 
désirée et quelles seront 
les étapes pour t’y rendre? 
On a les réponses à tes questions!

Une nouvelle série d’Énergie NB pour 
répondre à vos questions et dissiper les 
idées préconçues.

Chez Énergie NB, nous savons que 
les nouvelles technologies—comme 
les compteurs intelligents—peuvent 
soulever des questions et créer un 
certain inconfort. C’est pourquoi nous 
avons créé cette série afin de vous 
fournir de l’information claire alors que 
l’installation de compteurs intelligents se 
poursuit partout au Nouveau-Brunswick.

Au cours de la dernière année, bon 
nombre d’entre vous nous ont fait 
part de vos préoccupations, de vos 
interrogations, ainsi que des histoires 
entendues auprès d’ami(e)s, de  
voisin(e)s ou vues en ligne. Nous 
comprenons que ce changement puisse 
sembler déroutant, surtout pour nos 
client(e)s de longue date.

C’est pourquoi nous lançons cette 
nouvelle série en partenariat avec la 
Fédération des Citoyen(ne)s Aîné(e)s 
du Nouveau-Brunswick (FCANB): Les 
mythes sur les compteurs intelligents – 
Ce que vous devez savoir.

Dans chaque article, nous aborderons 
un sujet différent—qu’il s’agisse de la 

sécurité, des questions de santé, de la 
confidentialité, de la facturation, et bien 
plus encore. Notre objectif est simple : 
vous donner des faits clairs et en 
langage simple pour que vous puissiez 
prendre des décisions éclairées et vous 
sentir en confiance.

Mais qu’est-ce qu’un compteur 
intelligent?

Il s’agit d’un compteur d’électricité 
numérique qui transmet directement vos 
données de consommation à Énergie NB 
grâce à un réseau sans fil sécurisé—ce 
qui élimine le besoin de relevés manuels.

Pour faire une analogie : un compteur 
intelligent, c’est au compteur 
traditionnel ce que le téléphone 
intelligent est au téléphone à fil. Les 
deux remplissent les fonctions de 
base, mais la version « intelligente » 
offre des outils supplémentaires et des 
informations utiles.

Les compteurs intelligents offrent de 
nombreux avantages aux client(e)s, 
notamment des outils en ligne 
pour suivre et comprendre votre 
consommation d’électricité, ce qui 
peut vous aider à réduire vos factures 
mensuelles.

À long terme, ces compteurs nous 
permettront de détecter plus rapidement 
les pannes et de rétablir le courant 
plus efficacement. Ils permettent de 
nombreuses améliorations de service et 
représentent maintenant la norme pour 
plus de 80% des Canadien(ne)s.

Pourquoi moderniser notre réseau?

Nous mettons à niveau le réseau 
électrique du Nouveau-Brunswick 
pour le rendre plus fiable et mieux 
adapté à l’avenir. Alors que de plus en 
plus de gens adoptent les véhicules 
électriques ou installent des panneaux 
solaires, nous avons besoin d’un 
réseau plus intelligent pour soutenir 
ces changements. Mais tout aussi 
important, c’est de s’assurer que vous—
nos client(e)s—vous sentiez écouté(e)s, 
respecté(e)s et bien accompagné(e)s 
tout au long de cette transition. C’est 
précisément l’objectif de cette série.

Vous avez une question ou une 
expérience à partager concernant les 
compteurs intelligents ?

Écrivez-nous à l’adresse suivante: ami@
nbpower.com. Votre témoignage pourrait 
être présenté dans un prochain article.

Les mythes sur les compteurs intelligents :  
Démêler le vrai du faux


